
RAPPORT ET ENGAGEMENT SUR LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL FORCÉ ET LE 
TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES CHAÎNES 

Exercice f inancier terminé le  31  décembre 2025 

Ce rapport es t produ it par Les Compos i tes Motion inc. /  Motion Compos ites inc .  
(« Mot ion », la « Soc iété » et « nous ») aux termes de la Lo i sur la  lu tte contre le  
travai l fo rcé et le t rava i l  des enfants dans les  chaînes ( la  
« Lo i ») (en  v igueur  depuis le 1 e r  janvier 2024) et  v ise f inancier  de Mot ion  
terminé le 31 décembre 2025. 

Mot ion à préven i r le travai l  fo rcé et le t rava i l des enfants  
dans  ses  activ ités et  les  relations  avec ses partenai res.  I l  fa i t également état  des  
mesures prises par Motion  pour préven ir  et réduire les risques de travai l  fo rcé et  
de travai l  des enfants .  

t ro is ième rapport préparé par la Société  et ce lu i -ci  ne const itue pas  
pour  f inancier  de Motion  

terminé le 31 décembre 2025. 
la Loi.  Les expressions « travai l  des en fants » et « t ravai l  fo rcé » uti l isées dans ce 
rapport  ont  le sens qui  leur  est  donné dans la  Loi.  Motion  pas assujet t ie  à  
des  exigences de déclaration  en ver tu d
dans tou te aut re ju rid ic tion.  

QUI EST MOTION ? 

Motion est  une personne morale  cons ti tuée et régie  par  la  Loi  canadienne sur les  
sociétés par actions .  La Société, dont le s iège social est s itué au Canada,  à Saint-
Roch-de- l Ach igan, province de Québec, conçoit,  développe et  fabrique au Canada  
et,  commerc ia l ise au Canada,  aux États -Unis, en Europe et  dans divers autres  
pays,  des fauteu ils  rou lan ts d
Motion détien t une répu tat ion de leader en matière de conception  et  de fabrication  
de fauteui ls  rou lants de haute performance ul t ralégers.  Depuis  sa  création ,  Motion  
révolu tionne la  perception  du fauteui l  roulant en misant sur  des matér iaux  
hautement  perfect ionnés, l innovat ion, la  détermination et la  créat iv i té .  

STRUC TURE 

Motion fa it par tie Groupe Mot ion ») contrô lées par la  
même personne.  La Société explo i te une us ine à Sain t -Roch-de-l Achigan et  a deux  
entrepô ts au Québec.  
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ENGAGEMENT ENVERS UNE CHAÎ NE D APPROVIS IONNEMENT DURABLE  ET ÉTHI QUE  

La Société s engage à bât ir une chaîne d approv is ionnement éthique et durable qui  
ref lète sa cu ltu re d entrepr ise et  les valeurs fondamentales qui  la guident,  tel les  
que la compassion  et l al t ruisme,  le sens de l in i t iative, la  l iv ra ison de résul tats  
durables, le t ravai l  d équipe et le p lais i r.  Considérant  le travai l  fo rcé et le t ravai l  
des  enfants comme contrai res à ses va leurs et à  son éth ique,  Motion  prend des 
mesures concrètes  pour préven ir  et  atténuer  ces risques dans ses  act iv i tés et  dans 
sa chaîne d approv is ionnement.  

Motion ne prat ique aucune forme de trai te  des  personnes.

RISQUES DE TRAVAIL FORCÉ ET DE TRAVAIL DES ENFANTS  

Motion considère que le r isque de travai l  forcé ou de trava i l  des  enfants  est  
inex istant  dans ses activ i tés  au  Canada.  En ef fet,  tous les  employés de Motion  au  
Canada sont embauchés conformément aux lo is  et règlements appl icables  et  
bénéf ic ient  de protec tions  qu i  respectent ou dépassent les ex igences minimales .  

Motion opère dans le secteur de la fabricat ion de fauteui ls rou lants et d autres  
produits d aide à la mobil i té.  Ce secteur est à faible risque de travai l  fo rcé et de 
travai l des  enfants.  

Motion reconnaî t que certains pays d approv is ionnement en Asie sont  
généralement associés à un  niveau  de r isque plus  é levé en  mat ière de travai l  forcé 
et de travai l  des enfants selon les indices in ternat ionaux de référence. Motion  
atténue ce risque par l appl icat ion de ses  processus de di l igence raisonnable à 
l ensemble de ses fournisseurs de niveau 1, sans égard à leur pays d origine, a ins i
que par sa po li t ique de tolérance zéro  à l égard de tout  fourn isseur dont les  
pra tiques sera ient incompatibles avec s es  exigences éth iques.  

Motion refuse catégoriquement de retenir les services de fournisseurs qui  
contrev iennent aux règles sur le  t ravai l  fo rcé et le travai l  des enfants.  La Société 
col labore et cont inuera à col laborer avec ses fourn isseurs, ses partenaires et les  
parties prenantes  pour  promouvoir  des pratiques  éth iques et responsables  tout  au  
long de sa chaîne d approv is ionnement.

MATI ÈRES PREMI ÈRES ET PR ODUITS  

fournisseurs locaux, régionaux, nat ionaux  et in ternat ionaux.  La fabr icat ion des  
fauteui ls  roulants et  des produ its d a ide à la mobi li té implique l ut i l isation de divers  
matériaux. Mot ion accorde une attent ion particu l ière aux matières premières  
su ivantes  :  

Métaux  :  Motion s engage à s approvis ionner en métaux auprès de  
fournisseurs éthiques et responsables qui  respectent les normes de t ravai l  
et  les dro i ts  de la personne appl icables en  la mat ière.  



R a p p o r t  e t  e n g a g e m e n t  s u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e  t r av a i l  f o r c é  e t  l e  t r a v a i l  d e s  en f a n ts  |  3  

P las tiques  :  Motion s engage à travail ler  avec ses  fou rnisseurs  de plast ique 
pour  s assurer  qu i ls respecten t  les normes du  travai l  et  les  dro i ts  de la  
personne  appl icables en la mat ière.

FOUR NISSEUR S 

Les fournisseurs de Mot ion sont  
pr inc ipalement si tués  à Taiwan.  Motion s assure que l ensemble de ses  
fournisseurs,  quel le  que soi t leu r ju ridict ion d or igine, respectent ses exigences en  
matière de pratiques de travai l  éthiques.  La sélection  rigoureuse des  fournisseurs  
et  les  mécanismes de vér if ication  mis  en  place par  Mot ion  s appl iquent 
uniformément à tous les fournisseurs de niveau  1, indépendamment du pays  
d or ig ine.  

Motion s engage depuis sa création à retenir des fourn isseurs qui respecten t des  
pratiques de travai l  éthiques,  en  s assurant  que la main-d  est  :  ( i ) composée 
d adul tes  et (i i)  exempte de 
tout  travai l  fo rcé.  Motion a donc mis en place un processus de di l igence  
ra isonnable pour évaluer ses fourn isseurs de n iveau  1 et identif ier les risques de  
travai l fo rcé et  de travai l des enfants.  Ce processus comprend des évaluat ions des 
risques  basées sur les  pays d origine des fournisseurs  et sur les secteurs d activ ité,  
ains i  que des vér if ications  et audi ts  auprès  de ses  fournisseurs . 

respectent les règles exigées de ses fou rnisseurs de niveau  1 
travai l fo rcé et du travai l  des enfants .  

POLITIQUES ET PROCESSUS DE DILIGENCE RAISONNABLE  

Chez Mot ion,  nous cons idérons le  respect des dro i ts de la  personne comme une 
responsabi l i té d entreprise fondamentale et une va leur qu i guide l ensemble de nos  
act iv ités.  Cela implique un  engagement indéfectib le  à lutter contre le t ravai l  fo rcé 
et  le travai l  des enfants dans notre chaîne d approv is ionnement et dans l ensemble 
de nos opérations.  Nous at tendons de nos partenaires  d affa i res  qu i ls partagen t 
cet  engagement et aien t,  comme Mot ion, une condu ite responsable de leurs  
af fa i res  et dans  leurs  po l i tiques et  systèmes de ges tion .  

DILI GENCE RAISONNABLE :  UNE  APPROCHE R IGOUR EUSE P OUR  IDENTIF IER  ET ATTÉNUER 
LES RI SQUES 

La supervis ion et la gestion  des risques  l iés  au travai l  forcé et au t ravai l  des en fants  
dans  la  chaîne d approv is ionnement de Motion  re lèvent de membres de la haute  
di rect ion de Motion  qui  sont responsables de l iden ti f icat ion, de l éva luation et de  
la  gest ion de ces risques  à l échel le  des  fourn isseurs de niveau  1. Notre 
engagement envers  la lu t te contre le travai l  fo rcé et le t rava i l  des enfants ne se 
l im i te pas à des déc larat ions formel les.  Motion a mis en place des pol it iques et  des  
processus de di l igence raisonnable pour ident if ier et éva luer les r isques de travai l  
forcé et de travai l  des  enfants  dans sa chaîne d approv is ionnement.  Ces  processus 
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s appuien t sur les  pr incipes  suivants  :  

valuat ion des r isques  :  Avant d établ i r  une relation d affai res avec un  
fournisseur potent ie l ,  Motion  mène une évaluat ion (un audi t ) des r isques de 
travai l fo rcé et de travai l  des enfants dans  le pays d origine du  fourn isseur,  
son secteur  d act iv i té,  son  respect des  lo is  et de la  réglementation  locale,  

La sé lect ion des  fournisseurs  :  Motion sélect ionne ses fournisseurs  en  
fonction  de leur engagement c la ir  à  respecter les  dro its  de la  personne et  à  
interdire le  t ravai l  fo rcé et le travai l  des enfants dans toutes leurs opérat ions.  

La vér i f ication des fourn isseurs  : Motion ef fectue des vér if ications régu lières  
et  des  audi ts auprès de ses fou rnisseurs  de niveau  1 tout  au  long de l année,  
selon un  ca lendrier in terne de conformité ainsi  que dans le cadre de su ivis  
ponctuels  lo rsque requis.  Ces évaluations  couvren t notamment le respect 
des  normes  éth iques,  des condi t ions  de t ravai l  et des  exigences 
réglementa ires appl icables. E l les peuvent  inclure des v is i tes et audi ts sur  
place, des revues de documents et des entretiens avec les employés  des  
fournisseurs  de n iveau  1.  Ces évaluat ions et audits  sont  menés par des  
membres de l équ ipe de haute d i rect ion  de Motion,  a ins i que par des  
employés du serv ice Contrôle de la quali té  de Motion. Au cours de 
l exerc ice  2025, l ensemble des  fournisseurs de n iveau 1  audi tés  ont  été
jugés conformes aux s tandards de Motion.  Aucune non -conformi té majeure 
aux s tandards et at tentes  de Mot ion n a été re levée.  

Su iv i cont inu et mesures  correct ives : Motion établi t  des  relations  à long 
terme avec ses fourn isseurs clés de niveau 1 et s engage à un dia logue 
continu pour promouvo ir l améliorat ion des prat iques en matière de lut te  
contre le  t ravai l  fo rcé et  le t ravai l  des  enfants.  Si  une  non-conformi té devait  
être cons tatée,  Motion suspendra it ou rés i l iera i t  le contrat  du  fourn isseur.  

Les clauses contractuel les  :  En 2025, Motion a intégré des c lauses ant i -
travai l fo rcé et ant i - t rava il  des enfants  à ses contrats  fourn isseurs. Ces  
clauses formal isent  con tractuel lement les  exigences  éthiques  de Motion  et  
permettent,  en cas de non-conformi té constatée, de prendre les mesures  
appropr iées, incluant la suspens ion ou la rés i l iation du contrat.  Ces ajouts  
représentent une progression  concrète par rapport à l exerc ice  2024. 

MESURES CORRECTIVES 

À ce jour,  Mot ion  n a identi f ié  aucun cas  de travai l  fo rcé ou  de travai l  des  enfants  
dans ses activ i tés ou dans sa chaîne d
pr is aucune mesure correct r ice  .  

Motion reconnaît que la lut te contre le travai l  fo rcé et le t rava i l  des enfants do it  
ten ir  compte des impacts potent ie ls sur les famil les vu lnérab les qui  dépendent de  
ces revenus de travai l
ou de travai l  des enfan ts  et  
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pr is aucune mesure correctr ice, nous avons déterminé aucune perte de revenu  
pour  les famil les vulnérables.  

La Société reconnaî t que la v ig i lance constante est nécessai re pour préveni r et  
at ténuer ces  risques  dans  un  env i ronnement mondia l  en cons tante évo lut ion.  
Motion s engage à poursuiv re ses ef for ts de sensib i l isation et de co llaboration avec  
ses fournisseurs  pour promouvoi r des prat iques éth iques et responsables  tout au  
long de sa chaîne d approv is ionnement.

FORMATIONS 

Motion n a pas dispensé de programme de formation formel sur le travai l  forcé et  
le t ravai l  des enfants au cours de l exercice 2025. La Soc iété main tient une 
pol i t ique stricte de tolérance zéro à l égard de tout  fournisseur ayant recours au  
travai l fo rcé ou  au travai l  des enfants,  principe qui  es t intégré à ses processus de  
sélect ion et  de vér if ication des fou rnisseurs.  

Motion n a pas encore mis en place de mécan isme formel d évaluat ion de 
l ef f icacité de ses mesures. Toutefois,  la Société considère que les audi ts régu l iers
condui ts  auprès de ses fournisseurs de niveau  1 et l intégrat ion de c lauses 
contractuel les  anti - t ravai l  fo rcé consti tuent  des  mesures concrètes dont les 
résu ltats peuvent être suiv is  dans le temps .

Même en l absence d incident documenté,  Mot ion prend au sérieux la  prévent ion  
du travai l  fo rcé et du travai l  des enfants et reconnaî t l importance d évaluer 
continuel lement l ef f icaci té  de ses mesures. 

CONCLUSION 

Motion s engage fermement à respecter  les  dro i ts de la  personne et à  lu t ter contre 
le  t ravai l  fo rcé et  le  trava i l  des enfants  dans  sa  chaîne d approv is ionnement 
mondia le.  Aucun cas de trava i l  fo rcé ou de travai l  des  enfants n a été identi f ié à  
ce jour dans la  chaîne Mot ion. Par rapport à  l exercice 
précédent,  Motion a f ranch i des étapes concrètes en 2025, notamment par la  
condui te d audi ts régul iers auprès de ses fournisseurs de niveau  1 et par  
l intégrat ion de c lauses con tractuel les anti - travai l  fo rcé à ses contrats fourn isseurs
de niveau  1. Ces mesures cons ti tuent la  base sur  laquel le Motion  entend con t inuer 
à progresser dans les  années à venir.  

Motion considère que la prévention  du travai l  forcé et du travai l  des  enfants est  
une responsabil i té  fondamentale et un élément essent ie l  de son engagement  
envers le  respect des droi ts de la personne. 



R a p p o r t  e t  e n g a g e m e n t  s u r  l a  l u t t e  c o n t r e  l e  t r av a i l  f o r c é  e t  l e  t r a v a i l  d e s  en f a n ts  |  6  

APPROBATION ET ATTESTATION 

Conformément aux ex igences de la  Lo i,  et  en  particu l ier  de son art ic le  11,  nous  
attestons que nous avons  examiné les  renseignements  con tenus dans le  rapport  
pour  Les  Composi tes  Motion  inc.  /  Mot ion Composi tes inc . À  notre connaissance,  
et  après avo ir  exercé une d i l igence raisonnable,  nous conf irmons  que les  
renseignements con tenus dans le rapport  sont v rais ,  exacts  et complets  à tous les 

susment ionnée.  

Ayants le  pouvoir de l ier Les Compos ites Motion  inc.  /  Mot ion Composi tes inc.,  

Ce 19  mai  2026 

ÉRIC SIMONEAU, président et  
admin is t rateur  

LUC HÉNAULT , vice-prés iden t 
opérat ions Asie et 
approvis ionnement s tratégique  


